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Génovéfains libres et unis

FICHE 14
 pratique

DÉPOSER UNE DEMANDE 
DE LOGEMENT SOCIAL 

Permanences
AIDE AUX VICTIMES  
D’INFRACTIONS PÉNALES 
MÉDIAVIPP 91
Sur rendez-vous : 
( 01 60 78 84 20.
À la Maison de la Justice et du Droit de  
Cœur d’Essonne Agglomération.

POINT RELAIS CAF
Sans rendez-vous : Ouvert le lundi, mardi 
et jeudi de 9h à 12h et de 13h30 à 18h et le 
vendredi de 9h à12h et de 13h30 à 18h à 
l’Espace Rol Tanguy au 10 rue des Siroliers. 

RELAIS ASSISTANTES  
MATERNELLES
Sans rendez-vous : mardi de 10h à 12h  
au 4, rue des Ecoles.
( 01 69 04 10 56

RELAIS DE LA MAISON  
DE L’ENFANCE
Sans rendez-vous : jeudi de 10h à 12h au 
105, avenue de la Liberté. ( 01 69 25 71 02

CIDFF
Sur rendez-vous : 
( 01 69 46 81 50
auprès du CCAS

CONCILIATEUR DE JUSTICE
Aider au règlement amiable des conflits. 
À la Maison de la Justice et du Droit  
de Cœur d’Essonne Agglomération.
Sur rendez-vous : ( 01 69 46 81 50.

L’UNION LOCALE DU VAL D’ORGE 
Un problème de consommation ? Un pro-
blème concernant votre logement ? 
Sur rendez-vous : ( 01 69 46 11 46 
clcv91700@free.fr
Résidence “la Héronnière” -  
avenue de Brétigny, bât. Vendée 
91700 Sainte-Geneviève-des-Bois.

CHAMBRE DES NOTAIRES  
DE L’ESSONNE
14, rue des Douze Apôtres - 91000 Evry 
Sur rendez-vous : ( 01 60 78 01 27
2 mardis par mois (hors vacances scolaires).

JEAN-PIERRE VIMARD
vous reçoit sur rendez-vous, à prendre  
auprès du service Habitat au 01 69 46 80 90

FRÉDÉRIC PETITTA, MAIRE
Cabinet du Maire  

Jeudis 1er avril, 6 et 20 mai 2021
Inscription téléphonique le matin de la  
permanence, de 9h à 12h au 01 69 46 80 29.

Il faut maintenant déposer ou enregistrer la demande  
sur le site. Sandrine et Léo ont opté pour la version papier. 
Ils le déposent donc dans la boite aux lettres située à l’exté-
rieur de la Mairie annexe. Le service Habitat se chargera de 
l’enregistrer et l’État leur adressera ensuite une attestation 

comportant un "numéro unique" pour leur demande de 
logement social, à conserver précieursement.

Le dossier étant complet, il est temps  
maintenant pour les deux parents de 

fournir les pièces administratives indis-
pensables à l’étude : la carte nationale 
d'identité, un passeport ou un titre de 

séjour en cours de validité et les 2 derniers 
avis d'imposition ou de non-imposition 

(avis d’imposition 2020 sur les revenus de 
l’année 2019). On peut les scanner ou les 

joindre au dossier.
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Sandrine et Léo s’attèlent maintenant à remplir 
le dossier complet en n’oubliant pas d’inscrire le 

numéro de sécurité sociale et de remplir impérati-
vement tous les champs suivis d’une étoile*.  

En cas de difficultés, le jeune couple peut contacter 
le service habitat au 01 69 46 80 90. 

Sandrine et Léo se procurent une demande de 
logement. Soit auprès de l’accueil de la Mairie ou 
sur le site internet de la ville www.sgdb91.com. 

Ils cliquent sur l’onglet ''partager'' en haut à 
droite puis sous le titre ''l’action sociale''. ils 
cliquent sur ''demander un logement social'' 

ATTENTION : Dans un an, Sandrine et Léo devront 
renouveler leur demande pour qu'elle reste active.

Sandrine, Léo et leurs deux enfants souhaitent faire une 
demande de logement social. Ils doivent pour cela se 

rendre sur le site de la Ville pour accéder au formulaire.   


